






































































Ces opérations et activités sont réalisées exclusivement à la demande et pour le compte des 

collectivités territoriales actionnaires. 

Son aire d'activité est limitée aux territoires de ses actionnaires, en l'occurrence celui de la 

Métropole Européenne de Lille. 

Les actionnaires exercent sur la société un contrôle dit « analogue à celui qu'ils exerceraient sur 

leur propre service ». 

Le respect de ces conditions permet aux actionnaires de contractualiser librement avec « La 

Fabrique des Quartiers » des contrats « in house ou de quasi régie » qui échappent au champ 

d'application concurrentiel du code des marchés publics. 

Le Conseil d'administration de La Fabrique des Quartiers a décidé, lors de sa séance du 03 

décembre 2021, de permettre aux villes qui le souhaitaient d'intégrer le capital de la société. Cette 

décision avait pour objectif de conforter sa vocation à être un outil opérationnel au service de toutes 

les communes de la métropole. Les nouveaux associés ont alors été regroupés au sein d'une 

assemblée spéciale conformément à l'article L.1524-5 du CGCT qui dispose d'un représentant 

(administrateur) dans le conseil d'administration de la SPLA. 

De manière opérationnelle, la ville de Lys-lez-Lannoy a pu mobiliser directement l'ingénierie de la 

société au travers d'un contrat dit « in house » dès mars 2025 dans le cadre du projet de la Maison 

Dhalluin. 

A ce titre, « La Fabrique des Quartiers » s'est vue missionner pour engager une étude de faisabilité 

aux fins de dégager des pistes de programmation pour la requalification de la propriété en lieu 

dédié à la pédagogie à l'environnement à destination des lyssois. 

Au regard des enjeux d'aménagement et de renouvellement du tissu urbain à accompagner, 

l'intérêt pour la ville de Lys-lez-Lannoy et ses habitants de continuer à bénéficier de l'accès à cet 

outil opérationnel afin notamment de stimuler et d'accélérer la revitalisation de ses quartiers 

d'habitat ancien dégradé, de ses linéaires commerciaux et de son centre-ville, s'avère pertinent. 

Consécutivement au renouvellement du conseil municipal, il convient de désigner un 

membre du Conseil municipal pour représenter la commune de Lys-lez-Lannoy dans 

les organes de la SPLA « La Fabrique des Quartiers». 

vr Il vous est proposé à cet effet la candidature de : 

M Christophe HANCQ., pour représenter la Ville dans les organes de la SPLA « La Fabrique des 

Quartiers » et notamment dans ses assemblées générales et dans l'assemblée spéciale, et lui 

donne mandat pour assumer toute fonction et responsabilité au sein des organes de gouvernance 

et de pilotage de la société. 

VOTE : A l'unanimité 

33. SIVU - FOURRIÈRE INTERCOMMUNALE DÉDIÉE À L'ACCUEIL ET À LA

GARDE D'ANIMAUX DANGEREUX ET ERRANTS - Désignation d'un 
représentant



Monsieur le Maire rappelle qu'en application du Code Rural et de la Pêche Maritime, et 
notamment son article L.211-24, chaque commune doit disposer d'une fourrière apte à l'accueil 
et à la garde, dans des conditions permettant de veiller à leur bien-être et à leur santé, des 
chiens et chats trouvés errants ou en état de divagation. 

Afin de répondre aux exigences des dispositions précitées et dans une démarche • de 
mutualisation, la Ville de Lys-lez-Lannoy adhère à un Syndicat Intercommunal à Vocation 
Unique (SIVU) chargé de la création et de la gestion d'une fourrière intercommunale dédiée à 
l'accueil et à la garde d'animaux dangereux et errants, composé de communes des territoires 
de la Métropole Européenne de Lille et de la Communauté de Communes du Pévèle 
Carembault. 

Monsieur le Maire rappelle qu'en application de l'article 6 des statuts du SIVU, pris en 
application des articles L. 5211-7, L. 5211-8, L. 5212-6 et L. 5212-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil municipal de la Ville de Lys-lez-Lannoy doit élire un 
délégué titulaire et un délégué suppléant parmi ses membres. Les fonctions de membre du 
Comité sont gratuites. Les délégués suppléants sont appelés à siéger au comité syndical avec 
voix délibérative en cas d'empêchement des délégués titulaires. Le mandat des délégués a la 
même durée que le mandat municipal. 

Par dérogation au premier alinéa du I de l'article L. 5211-7, le conseil municipal peut décider, à 
l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués. 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'arrêté préfectoral de périmètre du 17 janvier 2023, notifié le 18 janvier 2023, 

Vu la délibération municipale n°2023.3 du 22 février 2023 portant approbation de l'arrêté 
préfectoral de périmètre, 

r:fr Il vous est proposé à cet effet les candidatures de : 

c::::> Pour le titulaire : Madame Nathalie TOP 
c::::> Suppléant : Monsieur Thierry LEMANT 

Le vote au scrutin majoritaire a donné les résultats suivants : 

Mme Nathalie TOP 

Nombre de votants : 29 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Suffrages exprimés : 29 
a obtenu : 29 voix des présents 

Ayant obtenu la majorité absolue, est donc élue représentante : Mme Nathalie TOP 

VOTE : A l'unanimité 








